
ACCORD
ENTRE

LE GOUVERJ'4FMFItT DU CANADA
ET

LE GOUVERNENENT DE L'UKRMINE
POUR L'ENCOURAGEMENT Er LA PROTECTION DES

INVESTISSEMNT

LE GOUVERNEMENT DU CANADA et le GOUVERNEMENT DE
L'UKRAINE, ci-après appelés les« Parties contractantes »,

Reconnaissant que l'encouragement et la protection réciproque des
investissements faits par les investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de
l'autre partie contractante sont propres à stimuler les initiatives commerciales et à
renforce la coopération économique entre elles,

Sont convenus de ce qui sut:

ARTI[CLE, PREMIER

Définitions

Dans le présent accord:

a) l'expressio droits de propriété intellectuelle »désigne le droit
d'auteur et les droits apparentés, las marques de commerce, les brevets,
les schémas de configuration de circuits intégrés semi-conducteurs, les
secrets commerciau, les obtentions végétales, les indications
gdograpiques et les dessins industriels;

b) le terme a entreprise » déuigne

i) toute personne morale constitue ou orgaisée en vertu des lois
applicables, qu'elle soit ou no à but lucratif et qu'elle soit de
droit privé ou de droit public, notamment une société par
actions, une société de fiducie, un société en nom collectif, une
entreptrise individuelle, uns omemrprlse ou autre genre
d'association; et

il) un organe satellite de cette personne morale;

c) l'expression . entreprise publique » désigne uns entreprise qui
appartient à l'État ou qui, au moyeun d'une participation au capital, est
contrôlée par l'État

d) l'expression « institution financière » désigne un interméEdiaire financier,
ou autre entreprise, qui eut autorisé à exercer des activités
commerciales et qui eut réglementd ou supervisE à titre d'institution
finacièr eun vertu des lois de la Partie contractante sur le territoire de


